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LE PROJET 

Client Communauté de communes du Gévaudan 

Projet Création d'une prise d'eau destinée à la consommation humaine sur la Colagne 

Intitulé du rapport Pièce 3 - Demande d'autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L.214-3 
du Code de l'Environnement 

Pièce du dossier Pièce 3.6 : Décision à l’issue de l’examen au cas par cas 

 

 

LES AUTEURS 

 

 

 

 

CEREG Ingénierie Sud-Ouest (SIRET 503 841 470 00027) 

Siège social Toulouse : Innopolis A – 1 149, rue de la Pyrénéenne – 31 670 LABEGE – Tél. : 
05.61.73.35.38 – Fax : 09.72.35.05.52 – toulouse@cereg.com  

www.cereg.com 
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Id Date Etabli par Vérifié par Description des modifications / Evolutions 

V3 Juillet 2023 Florian CHEVEREAU 
Maëlle RENOULLIN / 
Maxime ROCHE 

Modifications suite aux remarques de la 
DDT48 en date du 15/11/2022 

V2 Juillet 2022 Florian CHEVEREAU 
Maëlle RENOULLIN / 
Maxime ROCHE 

Modifications mineures pour dépôt du 
dossier 

V1 Juin 2022 Florian CHEVEREAU 
Maëlle RENOULLIN / 
Maxime ROCHE 

Version initiale 

 

Certification 
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La pièce 3.6 a pour objectif de rappeler que le projet a relevé d’un examen au cas par cas conformément à l’article R122-3 du 
Code de l’Environnement. Y est jointe la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l’indication des modifications 
apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision. 

 

Le projet de création d’une prise d’eau destinée à la consommation humaine sur la Colagne porté par la Communauté de 
communes du Gévaudan a relevé d’un examen au cas par cas au titre de l’article L.122-1 du Code de l’Environnement en 
application des rubriques n° 21d et 22 du tableau annexé à l’article R.122-2 dudit code :  

 Rubrique 21d : « Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker - Installations et ouvrages 
destinés à retenir les eaux ou à les stocker, constituant un obstacle à la continuité écologique ou à l'écoulement des 
crues, entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau 
entre l'amont et l'aval du barrage ou de l'installation » ; 

 Rubrique 22 : « Installation d'aqueducs sur de longues distances - Canalisation d'eau dont le produit du diamètre 
extérieur avant revêtement par la longueur est supérieur ou égal à 2 000 m² ». 

La demande d’examen au cas par cas, référencée n° 2020-008691, a été déposée le 19 août 2020. 

La décision prise après examen au cas par cas par l’autorité environnementale a été rendue le 25 septembre 2020. Elle est 
jointe ci-après. Elle soumet le projet de création d’une prise d’eau destinée à la consommation humaine sur la Colagne porté 
par la Communauté de communes du Gévaudan à la réalisation d’une étude d’impact.  
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DECISION A L’ISSUE DE 
L’EXAMEN AU CAS PAR 

CAS 
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